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GROUPE AIRWELL 
 

Société anonyme au capital de 304.177,10 Euros 
Siège Social : 10 rue du Fort de Saint Cyr – 78180 Montigny-le-Bretonneux 

RCS VERSAILLES 824 596 795 
(Ci-après la « Société ») 

 
 

Avis rectificatif à l’avis préalable de réunion valant avis de convocation n°2601784 paru au Bulletin des 
Annonces Légales Obligatoires (« BALO ») n°60 en date du 20 mai 2026  

 
Suite à une erreur matérielle, il convient de lire dans le paragraphe suivant : 
 

A. – Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée 
 

Les actionnaires souhaitant se faire représenter à cette assemblée ou voter par correspondance, devront 
justifier de la propriété de leurs actions au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure 
de Paris (soit le 18 juin 2026, zéro heure, heure de Paris) : 
 
. pour l’actionnaire nominatif, par l’inscription en compte de ses actions sur les registres de la Société tenus 
par son mandataire : CIC Market Solutions 6, avenue de Provence 75009 Paris 
 
. pour l’actionnaire au porteur, par l’inscription en compte de ses actions, à son nom ou au nom de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte (dans le cas d’un actionnaire non résident) dans son compte titres, tenu 
par l’intermédiaire bancaire ou financier qui  le gère. 
 
L’ordre du jour, le texte des résolutions et la suite des modalités de vote à l’Assemblée Générale demeurent 
inchangés.  
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